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M
ettre en œuvre notre Projet de ter-
ritoire, adopté en décembre 2022 
pour les 10 prochaines années, c’est 
l’objectif de notre budget 2024, 
voté le 9 avril dernier.

Responsable et ambitieux, c’est 
ainsi que nous l’avons élaboré. 

Responsable, car le contexte est toujours difficile : 
l’inflation perdure. À titre d’exemple, les charges de 
gaz de notre Agglomération ont été multipliées par 
quatre, soit une hausse des dépenses de 1,2 M€. 

Toutefois, pour maintenir le pouvoir d’achat de nos 
habitants, nous faisons le choix de ne pas augmen-
ter la fiscalité. La collecte des déchets, par exemple, 
représente un coût pour la collectivité de 107 € par 
an par habitant. Néanmoins, nous avons décidé, à 
nouveau, de fixer le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à 0 %, finançant ce 
service sur le budget principal.

Notre budget 2024 est aussi et surtout ambitieux : une hausse de 13 % des investissements 
a été actée et, aux côtés des communes, notre intercommunalité se veut présente. 

  Elle est là pour s’adapter au changement climatique et lutter notamment contre les inon-
dations : plus de 100 M€ seront investis en 10 ans pour protéger notre territoire et ses 
habitants des risques climatiques et pas moins de sept zones d’expansion de crues seront 
prochainement aménagées.

  Elle est là pour favoriser l’accès aux soins pour tous : pour lutter contre la désertifica-
tion médicale, elle ouvre son premier centre intercommunal de santé à Labourse et des 
antennes seront déployées à Gauchin-le-Gal, Robecq et Norrent-Fontes pour vous per-
mettre de consulter non loin de chez vous.

  Elle est là pour assurer une eau potable de qualité et préserver la ressource : pas moins de 
225 M€ seront mobilisés sur dix ans pour mettre aux normes, rénover ou construire les 
installations d’eau potable et d’assainissement.

  Elle est là pour amener le service public à votre porte : «  l’Agglo mobile  » viendra, dès 
septembre 2024, au cœur de vos communes. Vous pourrez ainsi obtenir de nombreuses 
informations, dans tous les domaines de compétence de l’intercommunalité.

  Elle est encore là pour favoriser l’emploi et la réindustrialisation du territoire : elle va investir 
dans l’économie circulaire, la formation et les zones d’activité, pour booster le développe-
ment économique et donc social. 

Ce sont ainsi plus de 107 M€ d’investissements prévus en 2024, pour construire une Agglo 
100 % durable, au service de ses 100 communes et de ses 280 000 habitants. Vous garantir 
un cadre de vie agréable – et ainsi vous permettre de continuer à être fiers de vivre au sein de 
notre Agglo - est à nouveau notre priorité pour cette année. 

Olivier Gacquerre, Président de la Communauté d’agglomération  
de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane
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Quernes
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Le budget 2024 de la Communauté d’agglomé-
ration a été adopté le 9 avril dernier. Comme en 
2023, les élus communautaires ont à cœur de 
mettre en œuvre le projet de territoire, entériné 
en décembre 2022.
Cette année, 336 millions d’euros seront enga-
gés pour le quotidien des habitants de nos 100 
communes et, pour construire un avenir 100 % 
durable, 17 millions de plus que l’an dernier.  
Ce budget reste néanmoins prudent pour faire 
face au contexte inflationniste que nous connais-
sons.
Découvrez les projets principaux prévus en 
2024. 

DOSSIER

Un budget 
responsable 
et ambitieux 
de 336 M€ 
en 2024
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En route vers un budget 100 % durable

Hervé Deroubaix, 
Vice-Président en 
charge des finances, 
du contrôle de 
gestion et de la 

commande publique

« Le budget 2024 s’inscrit à 
nouveau dans un contexte 
contraint : nos dépenses 
progressent plus vite que nos re-
cettes, selon l’évolution du coût 
de la vie. Toutefois, en faisant 
preuve de réalisme et de lucidité, 
nous avons souhaité maîtriser 
le fonctionnement et privilégier 
l’investissement. Cette année 
encore, nous avons eu le cou-
rage politique de présenter un 
budget 100 % durable au service 
des communes, des habitants 
et des forces vives du territoire, 
tout en maintenant le pouvoir 
d’achat.» 
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MALGRÉ L’INFLATION 

+ 2,5 M€
avec notamment des 

charges d’énergie en hausse :  
charges de gaz x 4

UNE ÉPARGNE BRUTE 2023 
PRÉSERVÉE 

26,4 M€

UN INVESTISSEMENT  
EN HAUSSE

+ 13 %

DES TAUX DE FISCALITÉ 
INCHANGÉS

0 % d’augmentation

DES DÉPENSES  
DE FONCTIONNEMENT 

CONTENUES

HAUSSE DE 3 % 
sur le budget général

ET DE 4 % 
sur l’ensemble des budgets

CONTEXTE

BUDGET 2024

FONCTIONNEMENT 

229 M€ 
pour assurer un cadre de vie 

 de qualité au quotidien

INVESTISSEMENT

107 M€
pour construire l’avenir  

de notre territoire

DES TAUX 
D’IMPOSITION 
INCHANGÉS

UN MÊME 
SERVICE PUBLIC 

POUR TOUS AU 
MÊME COÛT

336 M€
(319 M€ en 2023)
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Les quatre priorités du Projet de territoire

Soit 278,7 M€ mobilisés pour mener à bien les 
priorités du Projet de territoire en 2024. Somme à 
laquelle il faut ajouter le montant consacré aux :

CULTURE 

9,1 M€
DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 

17,4 M€
TOURISME 

1,2 M€
SPORT 

16,2 M€

HABITAT 

15 M€

CADRE DE VIE

19,5 M€

56,4 M€

POUR UNE AGGLO + PROCHE 

142,3 M€

POUR UNE AGGLO + VERTE

61,4 M€ 18,6 M€

POUR UNE AGGLO + INCLUSIVE POUR UNE AGGLO + INNOVANTE

 zOOM  
SUR QUELQUES 

PROJETS 
202457,3 M€

MOYENS GÉNÉRAUX  
DE LA COLLECTIVITÉ

Priorité 3 : Garantir le « bien vivre ensemble », 
le bien-être et la proximité sur l’ensemble du 
territoire

Priorité 4 : Accélérer les dynamiques  
de transition économique

LUTTE  
CONTRE LES  

INONDATIONS 

18,5 M€

BIODIVERSITÉ 

2,7 M€

ASSAINISSEMENT 

33,4 M€

MOBILITÉ

11,6 M€

EAU 
POTABLE 

20,2 M€

DÉCHETS 

55,9 M€

ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION 

NETTE
Attribution de compensation : ver-
sement de l’Agglo à ses communes 

membres suite au passage à la fisca-
lité professionnelle unique (FPU) qui 

a remplacé la taxe professionnelle.

DOTATION DE 
SOLIDARITÉ 
COMMUNAUTAIRE 
(DSC) AUX 
COMMUNES

DSC : versée par l’Agglo, elle vise à réduire 
les disparités de ressources et de charges 
entre les communes membres

2,9 M€
47,4 M€

5,7 M€
ENVELOPPE FONDS DE CONCOURS 
ET DE COHÉSION
Fonds de concours : aide accordée par l’Agglo pour la réalisation de 
projets communaux

Priorité 1 : Renforcer la coopération,  
soutenir les 100 communes et leurs habitants

Priorité 2 : S’adapter aux conséquences du 
changement climatique et protéger la nature

7
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Les fonds de concours permettent 
à l’Agglo d’octroyer aux communes 
une aide financière pour la réalisation 
de leurs projets  : requalification des 
espaces publics, amélioration d’un 
service public, mise en accessibilité 
des équipements, développement des 
modes de déplacement doux, lecture 
publique (médiathèques), transition 
énergétique, politique de la ville… 
Exemples de projets soutenus par 
l’Agglo en 2024 : la construction d’un 
plateau sports et loisirs à Cambrin, la 
rénovation énergétique de la salle des 
fêtes de Vermelles, la rénovation de 
l’école Camus à Beuvry… Ces projets 
font partie des 21 opérations sou-
tenues dans 19 communes lors du 
premier trimestre 2024. Cela repré-
sente la somme de 1,689 M€ en fonds 
de concours pour un investissement 
total de 7,92 M€ de travaux. 

Notre Agglo est l ’une des seules 
en France à bénéficier d’un corps de 
sapeurs-pompiers communautaires, qui 
évoluent au sein de six unités territo-
riales, à Cuinchy, Divion, Hersin-Coupigny, 
Lapugnoy, Noyelles-les-Vermelles et 
Sailly-Labourse. Une nouvelle unité 
territoriale d’intervention s’implan-
tera au nord du territoire, au sein de 
l’antenne communautaire d’Isbergues, 
pour mailler davantage encore nos 100 

communes.
Nos pompiers interviennent en com-
plémentarité du service départemental 
d’incendie et de secours (SDIS du Pas-
de-Calais).
Chaque habitant de l’Agglo peut les sol-
liciter pour des fuites d’eau, destruction 
de nids de guêpes, sauvetage d’animaux 
domestiques, chute d’arbre, menaces de 
chutes d’objets, etc. Pour les joindre, un 
seul numéro : 0 800 18 62 18. 

Un nouvel effort 
en faveur des aides 
aux communes

Pompiers : une nouvelle unité 
territoriale d’intervention à Isbergues

L’AGGLO DANS VOTRE 
COMMUNE AVEC 
« L’AGGLO MOBILE »
C’est nouveau : l’Agglo mobile 
arrive près de chez vous. Dès 
septembre 2024, à bord d’un 
camping-car aménagé (accessible 
aux personnes à mobilité réduite), 
des agents de l’Agglo sillonneront 
le territoire et en particulier les 
communes rurales et les quartiers 
politique de la ville.

Ils vous accueilleront au cœur 
de votre commune pour 
répondre à vos demandes 
sur tous les domaines de 
compétences de l’Agglo. Plus 
qu’un lieu d’information gratuit, 
il vous propose aussi de vous 
accompagner dans vos démarches 
administratives en ligne. 

DES DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES 
SIMPLIFIÉES
Toujours dans un objectif de 
proximité, la Communauté 
d’agglomération souhaite déployer 
une « gestion des relations 
usagers ». L’objectif : rendre les 
services plus accessibles aux 
habitants et simplifier leurs 
démarches, tout en améliorant 
la qualité de service, qu’il soit 
physique ou dématérialisé. 
Marie-Claude Duhamel, maire de 
Mont-Bernenchon et conseillère 
communautaire déléguée, 
supervisera le projet, tandis qu’une 
chargée des relations usagers a 
d’ores et déjà été recrutée par 
l’Agglo. 

6 365 
interventions en 2023 dont 1 006 

pour nids de frelons asiatiques

1,7 M€ 
distribués par l’Agglo  

pour le premier trimestre 2024

+ 1,5 M€ 
Pour 2024, l’enveloppe  

des fonds de concours a été 
abondée de + 2 %  

(soit 1,5 M€ supplémentaire)  
par rapport à l’année précédente. 

En 2023, 2,97 M€ de fonds  
de concours ont été attribués  

pour 69 opérations  
dans 49 communes.

l’Agglo + proche
ZOOM SUR QUELQUES PROJETS 2024
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100 000 
tonnes de déchets 

pourront être traitées  
et valorisées 

AMÉNAGER LE 
SCHÉMA CYCLABLE  
ET LES PÔLES GARE
Les travaux de la véloroute du 
canal d’Aire sont achevés : 36 km 
ont été aménagés le long des 
berges du canal. La voie verte 
permet de relier Billy-Berclau 
à Isbergues, en passant par 
Mont-Bernenchon, Robecq 
et Saint-Venant. Cette voie 
cyclable sécurisée est jalonnée de 
placettes, de tables de pique-nique 
et de bancs, ainsi que de panneaux 
d’information touristique. Tout 
pour encourager les habitants à 
se mettre en selle, en famille et 
accueillir des visiteurs ! 

Outre le vélo, l’Agglo encourage 
aussi les déplacements en 
transport en commun, d’où 
l’aménagement des pôles gare, 
pour en faire des pôles de services 
de proximité, notamment celui 
de Lillers prévu en 2024. Au 
programme : la création d’un 
parvis pour laisser plus de place 
aux piétons, des aménagements 
paysagers, la création de deux 
parkings TER avec bornes 
de recharge électrique, des 
emplacements pour les taxis, des 
dépose-minute et des consignes 
à vélos sécurisées ainsi que 
deux nouveaux quais Allobus et 
Bulle 6. La volonté de l’Agglo est 
également de relier les pôles gare 
aux communes avoisinantes par 
des itinéraires cyclables.

Construire le Centre de Valorisation 
Énergétique (CVE)

Renforcer les travaux  
de modernisation des réseaux d’eau 
potable et d’assainissement

Face au changement climatique, l’Agglo se mobi-
lise. Chaque année, dans le cadre de sa compétence 
« Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations » (GEMAPI), elle investit 12 M€ et 
intensifie ses interventions sur le terrain, notam-
ment avec l’aménagement de zones d’expansion de 
crues (ZEC) et de retenues collinaires. En parallèle, 
l’Agglo entretient 610 km de cours d’eau. À ce titre, 
elle a engagé des travaux d’urgence sur la Vieille-
Lys , suite aux inondations de l’hiver dernier.. 

Construit à proximité de l’équipement actuel 
à Labeuvrière, le futur Centre de Valorisation 
Énergétique (CVE) permettra de récupérer et de valori-
ser l’énergie, tout en améliorant ses performances. Une 
première étape a été franchie en février 2024 avec le 
lancement des travaux de déconstruction de l’ancien 
atelier et garage du service collecte des déchets, là 
où prendra place le futur CVE. Un chantier qui se veut 
exemplaire : 92% des déchets du site pourront être 
revalorisés (8% des matières seront réemployées, 84% 
recyclées). 

L’Agglo prévoit un programme d’investisse-
ment de 225 M€ sur dix ans (120 M€ pour 
l’assainissement, 105 M€ pour l’eau potable). 
Il s’agit notamment de moderniser les réseaux 
vieillissants, de lutter contre les fuites, d’éviter 
le rejet de polluants, de construire trois unités 
de déferrisation, d’harmoniser les modes de 
gestion (régie unique) en mettant en place un 
service public de l’eau, avec une tarification 
unique. Deux nouvelles stations d’épuration 
ainsi que deux bassins de stockage et de res-
titution du système d’assainissement seront 
construits. La réutilisation de l’eau des stations 
d’épuration pour des usages urbains et agri-
coles est aussi à l’étude. 

100 M€ 
investis sur 10 ans 
pour l’hydraulique

2 015 km 
de réseaux d’eau potable

32 320 m3
 

d’eau consommés en 
moyenne par jour

610 km
de cours d’eau  
à entretenir

2 M€ 
le montant des travaux  

pour le pôle-gare de Lillers, 
financés à 80 % par l’Agglo

l’Agglo + verte
ZOOM SUR QUELQUES PROJETS 2024

Accélérer la lutte  
contre les inondations
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l’Agglo + inclusive
ZOOM SUR QUELQUES PROJETS 2024

L’ouverture du centre de santé 
intercommunal avec antennes

La relance du contrat de ville 
2024-2030

La rénovation de la piscine 
d’Hersin-Coupigny

Pour lutter contre la désertification médicale, l’Agglo se mobi-
lise. Depuis deux ans, elle travaille à l’ouverture d’un centre 

de santé et au recrutement de médecins salariés. Fruit de 
ce travail de longue haleine, le centre de santé intercom-
munal a ouvert ses portes à Labourse, avec trois antennes : 

à Norrent-Fontes (ouverture en juin 2024) Gauchin-le-Gal 
(novembre 2024) et Robecq (janvier 2025). 

Dans le cadre de son plan piscines, l’Agglo va engager, cette 
année, des travaux de rénovation à la piscine d’Hersin-Cou-
pigny. Les équipements de Béthune et Lillers ont d’ores et 
déjà été rénovés ; la piscine d’Auchel le sera en 2025. Tous 
les équipements aquatiques communautaires seront réno-
vés d’ici à 2032. Par ailleurs, avec l’opération « J’apprends à 
nager », renouvelée chaque année, l’Agglo permet à de nom-
breux enfants des quartiers prioritaires d’apprendre à nager 
gratuitement. Objectif : que 100 % des jeunes du territoire 
sachent nager à l’entrée en sixième d’ici 2032. 

©
A
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Le contrat de ville met en œuvre la politique de la ville fixée par 
l’État sur notre territoire dans des quartiers présentant des 
poches de fragilité. Il permet d’amplifier l’action publique, en 
finançant les projets des habitants, associations et acteurs de ces 
quartiers prioritaires, en faveur notamment de la jeunesse et de la 
cohésion sociale. Une nouvelle géographie prioritaire a été arrêtée 
par le contrat de ville 2024-2030, 16 quartiers répartis sur 19 
communes sont concernés sur notre territoire. L’Agglo a décidé 
d’identifier neuf quartiers supplémentaires en géographie priori-
taire d’intérêt communautaire, compte tenu de leurs difficultés et 
du taux de précarité. 

4,5  
le nombre  

de médecins 
salariés au sein 

de la Communauté 
d’agglomération 

(en équivalent 
temps plein)

2 
sages-femmes  

ont été recrutées

25 
quartiers 
reconnus 

comme 
prioritaires 
au sein de 

la politique 
de la ville 
sur notre 
territoire.

45 M€ 
En 10 ans, 
l’Agglo va 

investir 
45 M€ dans la 
rénovation de 
ses 8 piscines

1 700 
jeunes diplômés 

en natation en 
2023

L’événement 
Hommage à 
Kijno
C’est l’événement culturel de l’an-
née ! L’Agglo organise un hommage 
au peintre local à la renommée 
internationale Ladislas Kijno, du 
23 mars au 4 août 2024. Plusieurs 
expositions et de nombreuses 
actions culturelles, ouvertes à tous, 
sont organisées sur l’ensemble du 
territoire : à Labanque, l’espace 
culturel Saint-Pry et la Comédie 
de Béthune, à la donation Kijno 
à Nœux-les-Mines, à la cité des 
électriciens à Bruay-La-Buissière, 
à la maison de la poésie à Beuvry… 
mais aussi de nombreuses anima-
tions dans 45 communes. 
Garantir l’accès à l’offre et à la pra-
tique culturelle, notamment grâce 
à des animations « hors les murs » 
fait partie des priorités de notre 
Communauté d’agglomération. 

45  
communes accueillent des 

animations Kijno

Esquisse d’aménagement de la piscine rénovée 
à Hersin-Coupigny.
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l’Agglo + innovante
ZOOM SUR QUELQUES PROJETS 2024

La poursuite du 
territoire d’industrie II

La naissance du  
Comité Grand Béthune

Booster l’emploi de proximité

Le Comité Grand Béthune est né le 28 mars 2024. Son 
ambition ? Fédérer les acteurs économiques locaux : 
qu’ils unissent leurs forces pour façonner un avenir 
durable et innovant pour notre territoire. Et c’est bien 
parti : 190 leaders économiques (entrepreneurs, por-
teurs de projets, acteurs de la formation…) sont venus 
témoigner de leur enthousiasme pour booster collective-
ment notre développement économique, lors du lance-
ment. Le début d’une nouvelle ère coopérative ! D’autres 
acteurs associatifs rejoindront ce comité. L’objectif 
commun est de se lancer des défis pour contribuer au 
rayonnement et à l’attractivité de notre territoire. 

Avec l’appui de l’État et de la Région, « Territoires 
d’industrie » permet de développer des actions 
pour concourir au maintien et au développement 
des activités industrielles. Notre Agglo soutient en 
particulier le développement de la « vallée de l’élec-
trique », de la filière régionale plasturgie et maté-
riaux composites, la sous-traitance industrielle 
et le pôle des BTP. Labellisée depuis 2018, l’Agglo 
s’est associée à la Communauté de communes 
Flandre-Lys pour se lancer dans le « Territoire d’in-
dustrie II », sur la période 2023-2027. 
Exemples d’actions : l’opération « L’industrie 
recrute ! » pour valoriser les métiers industriels ; les 
« Rencontres Entreprises et Territoires ». 

Pour booster l’emploi de proximité, l’Agglo agit notamment pour développer la formation : 
elle a accompagné les ouvertures de l’école d’ingénieur en génie électrique et l’école de 
production par exemple.
Pour faire se rencontrer entreprises et habitants du territoire, elle organise des salons 
(comme les Rencontres Entreprises et Territoires à l’Arena Béthune-Bruay), des jobs 

datings dans le secteur porteur de l’industrie, etc.
Pour stimuler l’entrepreneuriat, notamment dans 
l’économie de proximité (commerce, artisanat, économie 
sociale et solidaire), elle a déjà lancé plusieurs éditions de 
l’Académie de l’entrepreneuriat, afin d’accompagner les 
porteurs de projets locaux ; et lance des appels à projets 
pour dynamiser les centre-villes/centre-bourgs ou pour 
développer l’emploi au sein de l’économie sociale et soli-
daire (ESS) par exemple. 

12 000 
l’industrie représente 

environ 12 000 emplois 
directs sur notre 

territoire, répartis 
dans 165 entreprises 

industrielles, implantées 
en particulier sur les  

huit zones industrielles 
de l’Agglo.

190 
le nombre de forces 

vives réunies lors  
du lancement.

Encourager 
le tourisme
En lien avec l’Office de tourisme 
intercommunal, l’Agglo sou-
haite valoriser le tourisme de 
mémoire : le mémorial indien de 
Neuve-Chapelle et le cimetière 
portugais de Richebourg sont 
entrés au patrimoine mondial 
de l’UNESCO en 2023.

Le tourisme fluvial et fluvestre 
a aussi toute sa place, avec le 
schéma d’aménagement des 
voies d’eau pour y développer 
des activités de loisirs et de 
plaisance.

Enfin, l’Agglo mise sur la 
richesse de son patrimoine 
naturel pour développer le 
slow tourisme ainsi que son 
offre d’hébergements insolites, 
notamment avec les écolodges 
(notre photo), qui permettent 
de passer quelques nuits au 
cœur de la nature à Mont-
Bernenchon, non loin de la 
Maison de la nature Geotopia. 

1,2 M€  
la somme dédiée au tourisme  

dans le budget de l’Agglo en 2024
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3

4  Des rencontres de l’alternance ont été 
organisées par l’Agglo, en partenariat avec 
France Travail Béthunois, la Mission locale 
de l’Artois et le PLIE de l’arrondissement de 
Béthune, le 16 mai dernier au stade de glisse 
Loisinord à Nœux-les-Mines.
L’occasion pour les jeunes de découvrir de 
nombreuses opportunités d’alternance, du 
CAP au Bac + 5, en passant par le Bac pro, 
dans tous les secteurs d’activité. Des villages 
« formation » et « entreprises » leur ont per-
mis de découvrir toutes les formations et les 
offres d’emploi en alternance disponibles.

2  L’Agglo organise cette année des rencontres intergénéra-
tionnelles autour du compostage. C’est ainsi que les enfants de 
l’école Saint-Benoît d’Amettes et les seniors de l’EHPAD voisin 
se sont retrouvés en avril dernier pour apprendre tous les petits 
secrets pour faire un bon compost.
Les enfants ont ensuite pu découvrir les composteurs collectifs 
installés par l’Agglo au sein de l’EHPAD. 
De très jolis moments d’échanges qui se poursuivent : des ani-
mations semblables sont prévues notamment à Lillers, Barlin et 
Bruay-La-Buissière.

3  La 3e promotion de l’Académie de l’Entrepreneuriat  
de l’Agglo est née le 16 avril 2024 ! Pour cette promotion, l’Aca-
démie se consacre aux actifs en reconversion professionnelle, 
désireux de se lancer dans l’aventure entrepreneuriale. 
Avec 130 heures de formation intensive sur trois mois, les 
11 participants auront accès à tous les outils, ressources et 
réseaux nécessaires pour réussir leur création d’entreprise ! Cet 
accompagnement gratuit proposé par l’Agglo permet de sécuri-
ser son projet et de faciliter sa réussite. 

2

4

1

1  Les 26 et 27 avril, l’Arena Béthune Bruay a accueilli ses 
premiers Street Games, dans le cadre de Terre de jeux 2024. 
L’occasion pour les 2000 spectateurs présents de découvrir 
deux disciplines olympiques : le basket 3x3 et le break 5vs5. 
Félicitations à l’équipe de basket de Lille Métropole (en finale 
contre Bruay Basket) et à celle de breakdance « 1er avertis-
sement » (vs Flow Killerz) : elles remportent toutes les deux 
la victoire ! Et merci à toutes les équipes présentes pour le 
show !

Toutes les photos
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Les acteurs 
du territoire 
unissent  
leurs forces au 
sein du Comité 
Grand Béthune

COOPÉRATION

Une assemblée informelle qui réunit les entreprises du territoire, les élus locaux 
mais aussi les acteurs de la formation et de l’innovation et de nombreuses forces 
vives ; avec l’objectif de renforcer la coopération et la proximité : le Comité Grand 
Béthune est né ! 

Grand moment à la Comédie de Béthune 
le 28 mars dernier : 190 leaders éco-
nomiques (entrepreneurs, porteurs 
de projets, acteurs de la formation…), 
accompagnés des élus communautaires, 
se sont réunis pour assister à la naissance 
du Comité Grand Béthune. Le début 
d’une nouvelle ère coopérative !

Qui dit naissance, dit parrain : Jean-Pierre 
Letartre, Président du Comité Grand 
Lille, était présent pour partager son 
expérience. « Cette assemblée informelle 
réunit tous les acteurs d’un territoire 
pour relever des défis communs. Pour 

coopérer, dans la proximité, et répondre 
aux défis climatique, écologique et tech-
nologique », détaille-t-il.

Olivier Gacquerre, Président de l’Ag-
glo, et Steve Bossart, Vice-Président en 
charge du développement économique 
abondent : «  Le Comité est un lieu de 
rencontres et d’échanges, tourné vers 
l’avenir : un véritable laboratoire d’idées 
et d’innovation pour répondre aux enjeux 
actuels et à venir. À nous de travailler 
ensemble pour faire rayonner davantage 
notre territoire ! ». 
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Valérie 
Borragini, 
proviseure du lycée 
Carnot de Bruay-La-

Buissière

« Notre sentiment d’appartenance 
à ce territoire nous permet d’aller 
au-delà de notre champ d’action 
au sein de ce Comité. Nous, 
acteurs de la formation, sommes 
là avec les entreprises et il faut 
qu’elles soient là aussi, avec 
nous !  » 

Sébastien 
Renard, 
chef de cuisine au 
restaurant Maison 

Renard à Béthune

« Seul on va vite mais ensemble, 
on va loin ! Au sein du restaurant, 
nous sommes douze à essayer 
de vous régaler, c’est grâce 
à mon équipe : je les appelle 
d’ailleurs mes super-héros ! Ce 
Comité, c’est la même typologie : 
ensemble on va aller loin !  » 

Grégory Leblan, 
dirigeant de HDF 
emballages à 
Labourse

« Notre territoire a l’ambition de 
grandir, de mobiliser et de fédérer 
les acteurs économiques et 
politiques. Être un ambassadeur 
du territoire en tant qu’acteur 
économique local, c’est motivant ! 
Maintenons cette « positive 
attitude !  » 

VIE ÉCONOMIQUE

Jean-Pierre Letartre (deuxième à gauche) a partagé 
son expérience au sein du Comité Grand Lille. 

• Mobiliser tous nos talents pour l’excellence des entreprises 
• Un avenir brillant pour notre jeunesse : éducation, engagement, épanouissement 
• Pionniers d’aujourd’hui, leaders de demain : encourager l’entrepreneuriat 
• Réinventer notre industrie pour un avenir durable 
• Rayonner ensemble : valoriser et promouvoir notre territoire 
• Faire de notre territoire un laboratoire d’innovation 
• Connecter notre territoire : vers des mobilités innovantes et inclusives. 

Inscrivez-vous à l’un des sept défis et engagez-vous concrètement autour de 
projets, déjà existants ou à initier. Chaque contribution enrichit le projet et ren-
force l’engagement collectif. 
Plus d’infos sur www.bethunebruay.fr/comite-grand-bethune

Pour répondre à l’appel  
de l’Agglo, les acteurs présents 
se sont fixés sept défis 

La seconde plénière du Comité s’est déroulée le 16 mai à la Chartreuse 
du Val Saint-Esprit à Gosnay.
Après avoir choisi son nom, le Comité Grand Béthune, les discussions 
ont porté sur le transport fluvial, notamment le Canal Seine Nord et son 
impact sur la logistique, le tourisme, l’emploi et la formation.
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NOUVEAUTÉ

La table Saint Benoît à Amettes, 
la renaissance gourmande  
de l’ancien estaminet

COUP DE PROJECTEUR

La réindustrialisation de notre 
territoire attire les regards !

Au cœur du village d’Amettes, l’ancien estaminet Saint Benoît , autrefois 
lieu de convivialité, se ranime grâce au projet de revitalisation souhaité 
par la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys 
Romane. Une démarche de développement économique local, de 
valorisation du patrimoine et d’attractivité touristique sur le territoire qui 
vaut que l’on s’y arrête un instant.

VIE ÉCONOMIQUE

Après onze années d’inoccupation, le 
bâtiment communautaire, situé rue de 
l’Église à Amettes, qui accueillait autrefois 
l’estaminet Saint Benoît , va retrouver sa 
force d’âme. Si l’objectif premier de l’Agglo 
était d’effectuer des travaux en vue de 
rénover son patrimoine immobilier, elle 
souhaitait surtout redonner une activité 
à ce lieu connu et reconnu dans la région 
d’Amettes, village de naissance de Benoît-
Joseph Labre*.

Avant de transformer l’ancien estaminet 
et pour définir les orientations du projet, 
l’Agglo et la commune d’Amettes ont 
mené une consultation auprès des habi-
tants du village et des alentours : Ames, 
Ferfay et Auchy-au-Bois. Les résultats 
de cette démarche ont révélé un intérêt 
marqué pour la création d’une épicerie, 
d’un restaurant et d’une boulangerie/

dépôt de pain. 

Un appel à projets lancé fin 2023 a fait 
émerger des idées en phase avec leurs 
attentes ainsi que celles des visiteurs, 
notamment des randonneurs et des pèle-
rins empruntant les célèbres GR 121 
et GR 145 (Via Francigena). C’est ainsi 
qu’a été sélectionné le projet de la Table 
de Saint Benoît , né de l’initiative de M. 
Levrat et Mme Richot. Leur vision associe 
restaurant et épicerie, mettant en avant 
les produits locaux pour une expérience 
gastronomique authentique. 
*Benoît-Joseph Labre, surnommé le «  vagabond 
de Dieu », était un pélerin mendiant français né en 
1748 à Amettes. Il a parcouru plus de 30 000 km 
à pied à travers l’Europe, incarnant la simplicité et 
la pauvreté. Il est le Saint Patron des routards et 
des marginaux, et sa maison natale à Amettes est 
ouverte à la visite : www.tourisme-bethune-bruay.fr

Jeudi 18 avril dernier, l’Agglo a accueilli 
une délégation de « l’Université de la Ville 
de Demain ». 

Portée par la Fondation Palladio, cette 
structure accompagne les territoires 
dans leurs transitions économiques, éco-
logiques et sociales, autour d’actions 
collectives public-privé. Et notre Agglo a 
retenu son attention, de par sa réindus-
trialisation réussie ! La délégation a ainsi 
pu découvrir l’ex-site Bridgestone et les 
nouveaux projets qui s’y développent, 
dans l’objectif de nous accompagner et 

de participer au renouveau de notre ter-
ritoire.

Olivier Gacquerre, Président, a ainsi eu 
l’occasion de présenter notre Agglo le 31 
mai 2024 lors du sommet de l’Université 
de la Ville de Demain, qui réunit chaque 
année près de 200 personnalités issues de 
la sphère publique, de la sphère privée et 
de la société civile venues de tout le terri-
toire national. Il leur a donné rendez-vous 
en novembre prochain à Béthune pour 
découvrir et s’intéresser activement à 
notre territoire ! 

« La nouvelle activité répond aux besoins exprimés directement par nos habitants lors d’une 
concertation large et donne un vrai coup de pouce à l’attractivité de nos communes rurales. »
Michèle Delépine, Maire d’Amettes

Sylvie Meyfroidt,
conseillère déléguée 
en charge de 
l’Economie Sociale et 

Solidaire.

« L’ouverture de la Table de Saint 
Benoît en milieu rural est une 
initiative stimulante qui dynamise 
notre territoire et notre terroir. Cette 
entreprise, créatrice d’emplois, 
incarne également l’esprit 
d’entrepreneuriat, que nous voulons 
insuffler au sein de l’économie de 
proximité. Ce projet est également 
l’illustration de la résilience de nos 
bassins de vie quelle que soit leur 
taille et en particulier du dynamisme 
de notre ruralité » 
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La délégation a découvert l’entreprise Black 
Star, qui reconditionne des pneus usagers sur 

l’ancien site de Bridgestone.

La remise des clés a été organisée le 14 mai dernier.

14

EN
 M

O
U

VE
M

EN
T

100% Agglo  Juin 2024 



Stocker près de 17 000 m3 d’eaux de 
ruissellement, c’est la fonction de la 
retenue collinaire, inaugurée le 2 avril 
2024, rue de Rely à Norrent-Fontes. 
Cet ouvrage est complémentaire des 
zones d’expansion de crues (ZEC), 
dont les travaux se poursuivent sur 
notre territoire.

«  Cette retenue collinaire a été réali-
sée en deux phases, en 2018 et 2023. 
Et elle a déjà montré son efficacité lors 
d’un gros orage en juillet 2021  : plus de 
10 000 m3 d’eau avaient alors été stoc-
kés », rappelle Bertrand Cocq, maire de 
Norrent-Fontes. 
Ces eaux, stockées temporairement, 
basculent ensuite vers le réseau pluvial 
ou s’infiltrent, le site étant une ancienne 
marnière. Des travaux essentiels pour 
limiter les inondations.
« C’est un bel ouvrage : l’un des premiers 
des 17 réalisations prévues dans le PAPI 
3 (Programme d’actions de prévention 
des inondations)  », confirme Raymond 
Gaquère, Vice-Président de l’Agglo en 
charge notamment de la lutte contre les 
inondations. «  L’Agglo, avec l’aide de ses 
partenaires (État, Agence de l’eau), se 
donne les moyens pour adapter son ter-
ritoire au réchauffement climatique et 
ainsi protéger ses habitants, ainsi que le 
monde économique et agricole », abonde 
Olivier Gacquerre, Président de l’Agglo.
Au total, sur 17 ouvrages prévus (qui per-
mettront de stocker 800 000 m3 d’eau), 
deux tiers ont d’ores et déjà été réalisés.

Les ouvrages opérationnels 
•  Les travaux de confortement de la 

digue de la Biette à Bruay-La-Buissière 
•  La rénovation du vannage d’Hulluch
•  La ZEC de Gosnay  

(capacité de 230 000 m3)
•  La ZEC de Verquin
•  La retenue collinaire de Norrent-Fontes
•  La requalification du Grand Nocq à 

Allouagne 
Les ouvrages qui s’achèvent
•  Les ZEC de la Lawe à Gosnay, La Comté 

(172 000 m3) et Ourton (32 000 m3)
Les travaux en 2024
•  La retenue collinaire Paradis à 

Gauchin-le-Gal
•  La retenue collinaire à Caucourt
•  Le bassin du ravin du fond d’Ames à 

Amettes
•  La ZEC de Gosnay 2
•  Le confortement des vis de la Loisne à 

Beuvry. 

En partenariat avec la CAPSO et le 
Symsagel, trois ZEC supplémentaires 
à Witternesse, Quernes et Aire-sur-la-
Lys sont en cours d’étude. 

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE

L’aménagement a été inauguré le 2 avril 2024.

LUTTE CONTRE LES INONDATIONS

La retenue collinaire  
de Norrent-Fontes 
inaugurée pour contenir  
les eaux de ruissellement

16 900 m3

la capacité de stockage  
de la retenue collinaire  

de Norrent-Fontes

470 878 €
le coût total des travaux

430 ha
de bassin versant

EN CHIFFRES

La retenue collinaire de Norrent-Fontes peut contenir 16 900 m3 d’eau.

Et aussi…
Près de 60 chantiers d’urgence (opérations 
de curage et de retrait des embâcles) ont été 
identifiés après les épisodes d’inondations 
récents, notamment pour l’entretien de la 
Vieille-Lys, à Aire-sur-la-Lys, Saint-Venant, 
Saint-Floris et Calonne-sur-la-Lys.
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PETIT CYCLE DE L’EAU

Investir à 10 ans pour une eau de qualité 
et en quantité suffisante 
105 M€ pour l’eau potable et 120 M€ pour l’assainissement, soit un investissement total de 225 M€. 
C’est la somme que l’Agglo investira dans les 10 années à venir pour le petit cycle de l’eau. Et ce, pour 
répondre à des enjeux essentiels : garantir une eau de qualité et en quantité suffisante, protéger la 
ressource, moderniser les ouvrages et réseaux, et réduire les rejets en milieu naturel.

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE

Le petit cycle 
de l’eau, 
c’est quoi ?
De son 
prélèvement 
dans les nappes 
souterraines, 
jusqu’à son rejet 
en milieu naturel, 
l’eau que nous 
consommons 
parcourt 
plusieurs étapes : 
le pompage, 
le traitement, 
le stockage, la 
distribution puis 
le traitement des 
eaux usées et le 
retour en milieu 
naturel. 

Les tarifs évoluent
La part fixe de l’assainissement collectif 
est facturée 36,75 € par an + 2€ par 
m3 en 2024 soit 236,75 € HT pour 100 m3. Par 
rapport à 2023, vous paierez 1 € de plus par 
mois. Dès 2025, les tarifs seront actualisés 
chaque année (indexés sur l’inflation). Les 
branchements de logements neufs sur le réseau, 
auparavant gratuits, seront désormais facturés 
aux propriétaires, à hauteur de 2 000 € HT. En 
ce qui concerne l’assainissement non collectif, le 
tarif des contrôles s’élève à 114 €. Une pénalité 
de 400 % (soit 456 €) s’appliquera en cas de non-
respect des normes. 

Pour initier les travaux d’eau 
potable et d’assainissement, 
l’Agglo fait un effort sur son 

propre budget pour limiter la 
répercussion du coût sur les 

usagers. 

La mise en conformité des systèmes
Exemples  : pour les habitants d’Auchy-
les-Mines, d’Haisnes et de plusieurs 
quartiers de Violaines et Douvrin, deux 
bassins de stockage et de restitution 
vont être créés, et les eaux usées seront 
transférées vers de nouveaux ouvrages 
de traitement.

Des stations d’épuration construites 
ou réhabilitées
Exemples  : une station d’épuration 
(STEP) sera construite à Ruitz. Celle de 
Bruay-La-Buissière sera réhabilitée et 
celle de Violaines reconstruite. Les STEP 
de Lapugnoy, Isbergues et Béthune ver-
ront leurs performances s’améliorer. 

L’Agglo consacre actuellement, chaque année, 7,4 M€ d’investissement pour son 
réseau d’assainissement. À partir de 2027, la somme de 15 M€ sera budgétée par 
an pour, notamment :

Assainissement : des travaux  
de rénovation essentiels

Raymond Gaquère,
Vice-Président en charge 
de l’assainissement, 
l’hydraulique, la gestion 
des eaux pluviales 

urbaines

« Pendant de longues années, 
nous avons urbanisé et donc 
développé nos réseaux d’eau 
potable et d’assainissement. 
Aujourd’hui, nos équipements 
doivent être mis aux normes 
selon la réglementation : nous 
devons mettre en conformité les 
systèmes et rénover ou construire 
de nouvelles stations d’épuration. 
Limiter la consommation d’eau et 
réduire les rejets en milieu naturel 
est un enjeu primordial pour notre 
Agglo 100 % durable. » 
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Assurer la qualité 
de l’eau potable
Le budget consacré à l’eau potable est de 
7,5 M€ par an. À partir de 2027, il s’élèvera à 
12,5 M€ chaque année.

La Communauté d’agglomération a pris la compétence eau potable le 1er janvier 2020. 
Aujourd’hui, il existe encore 19 tarifs différents dans nos 100 communes, hérités des 
anciens syndicats des eaux. En décembre dernier, l’Agglo a décidé d’opter pour une 
tarification unique de l’eau à partir de 2026. L’objectif : assurer le même service public 
pour tous et au même prix.

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE

1,70 € HT par m3. C’est le prix que paie-
ront tous les habitants de l’Agglo (ou 
presque*) pour l’eau potable dès le 1er 

janvier 2026. Cette part variable (la 
consommation d’eau) s’ajoutera à la part 
fixe (l’abonnement) de 52 € par an. 
Concrètement, en 2026 et selon votre 
commune, vous paierez l’eau moins chère 
( jusqu’à 47 € en moins) ou plus chère 
(jusqu’à 86 € en plus) par rapport aux 
tarifs actuels.
Mais ces tarifs seront lissés sur trois ans, 

avant d’aboutir au tarif unique en 2026. 
Au maximum, vous paierez donc environ 
2€ de plus par mois.
Dès 2027, les tarifs seront actualisés 
chaque année. 
*Onze communes ne sont pas concernées par cette tari-
fication unique car elles sont alimentées par des syndi-
cats qui s’étendent sur d’autres intercommunalités :
•  Auchy-les-Mines, Haisnes, Blessy, Estrée-Blanche et 

Liettres (Noréade)
•  Ames et Amettes (syndicat des eaux de la Vallée de la Nave)
•  Ferfay (syndicat des eaux d’Aumerval, Ferfay et 

Bailleul-lès-Pernes)
•  Bajus, La Comté et Beugin (SIVOM de la Haute Vallée 

de la Lawe)

Un réseau vieillissant
Les priorités de l’Agglo  : faire un diagnostic des 
réservoirs existants, lancer des travaux de répa-
ration des châteaux d’eau et des canalisations 
mais aussi traiter les eaux rousses et construire 
de nouveaux forages. 
Des unités de traitement contre le fer et le nickel 
seront également construites.
Lutter contre les fuites d’eau
Des travaux sont aussi prévus sur les ouvrages et les 
réseaux les plus anciens pour lutter contre les fuites 
d’eau : 3,7 millions de mètres cube d’eau sont perdus 
chaque année sur 11,2 millions consommés. 

En 2026, une eau potable  
au même prix pour tous

Philippe 
Scaillierez, 
Vice-Président 

en charge de l’eau 
potable

« Assurer la même qualité 
de service pour tous les 
habitants de l’Agglo, au 
même prix, c’est l’objectif 
des évolutions engagées 
pour la gestion de l’eau 
potable. Pour faire face 
aux conséquences 
du réchauffement 
climatique, nous 
souhaitons prendre cette 
compétence en régie pour 
maîtriser directement 
la ressource et mieux la 
préserver. 
Il est aussi urgent d’agir 
pour rénover notre 
réseau : nous allons 
lancer des travaux sur 
l’ensemble du territoire. 
Ces investissements sont 
essentiels pour assurer 
une eau de qualité aux 
générations futures. » 
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222 €
À partir du 1er janvier 2026, la 

facture d’eau potable s’élèvera 
à 222 € HT pour 100 m3 pour 

presque tous les habitants 
de l’Agglo (en France, la 

consommation moyenne 
s’élève à 54 m3 par an  

et par habitant).

En 2023, un habitant payait  
en moyenne 214 €. 

EN CHIFFRES

2 015 km
de réseaux d’eau potable

52 ouvrages  
de stockage  
d’eau 
potable  
(châteaux 
d’eau)

121 831 
abonnés en 2022  
dont 51 205 en régie

41 forages

7 
unités de 

traitement

EN CHIFFRES

Il est urgent d’agir pour assurer 
un service de qualité.
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Votre avis et vos idées comptent  
pour l’aménagement du territoire ! 

CONSTRUIRE L’AGGLO DE DEMAIN

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE

Le SCOT (schéma de cohérence terri-
toriale)
II fixe les grandes orientations et donne 
une vision globale du développement 
du territoire. Il a pour objectif de coor-
donner les politiques d’aménagement, 
d’urbanisme, d’habitat, de transports, 
d’environnement et de développement 
économique à l’échelle d’un «  territoire 
cohérent ». Le SCOT pourrait aller au-delà 
de nos frontières, mais chez nous, ça 
tombe bien, le territoire cohérent cor-
respond au périmètre de notre Agglo  ! 
Il est actuellement en phase de révision 
et dans ce cadre, vous pouvez participer 
aux réunions publiques, qui auront lieu le 
12 juin à 18h à l’antenne communautaire 
de Noeux-les-Mines et le 13 juin à 18h à 
l’antenne de Lillers.

Le PLUIH (plan local d’urbanisme 
intercommunal et de l’habitat)
C’est un outil de planification opérationnel 
pour réguler l’usage des sols et répondre 
aux besoins en logements du territoire. 
Concrètement, le PLUIH va retranscrire 
spatialement le Projet de territoire. Il 
réglementera le droit des sols de chaque 
parcelle, publique ou privée, de l’Agglo-
mération et remplacera l’ensemble des 

documents d’urbanisme communaux 
(comme les plans locaux d’urbanisme).
Où et comment construire les loge-
ments (zones constructibles, hauteur 
des bâtiments, etc.), les rénover (types 
de matériaux autorisés, normes d’isola-
tion etc.), où et comment implanter les 
zones d’activité, commerces, services 
publics (écoles, crèches, équipements 
sportifs, etc.), comment mieux gérer et 
protéger les espaces naturels, éviter les 
inondations : tout cela se décidera grâce 
au PLUIH et à l’échelle du territoire de l’Ag-
glomération, pour répondre à vos besoins 
de manière solidaire !
Ce document a donc un impact signifi-
catif sur de nombreux aspects de votre 
vie quotidienne ! Il est actuellement en 
cours d’élaboration, et pour qu’il prenne en 
compte vos attentes et peut-être même 
vos idées, nous avons besoin de vous  ! 
Vous pouvez consulter notre plateforme 
participative dédiée pour tout savoir sur 
le PLUIH, donner votre avis ou vous joindre 
aux ateliers participatifs, qui auront lieu 
fin juin dans plusieurs villes du territoire, 
autour des thématiques de l’habitat, de 
l’économie et des mobilités.
Toutes les infos sur pluih.bethunebruay.fr 

Le Plan de Paysage
Il vise à valoriser, protéger et gérer les 
paysages du territoire. Il s’intéresse à 
la perception visuelle et sensorielle des 
espaces, ainsi qu’à la manière dont ils sont 
façonnés par les activités humaines et 
naturelles. Il guide donc les actions d’amé-
nagement et de préservation du paysage. 
La réunion publique de lancement en 
février a rencontré un grand succès. Des 
balades, ateliers et rencontres à venir vous 
permettront de vous impliquer encore 
plus dans son écriture ! Pour plus d’infos 
sur le plan de paysage, rendez-vous sur  
www.bethunebruay.fr/plan-de-paysage

Plusieurs procédures en cours vont permettre, à partir de priorités dégagées dans le projet de territoire, de définir ce que 
sera notre Agglo 100 % durable, ou du moins comment on y projette tous les aménagements à venir. SCOT, PLUIH, plan de 
paysage… tous ces noms ne vous disent rien, et pourtant, ils sont essentiels pour construire l’Agglo de demain ! Pourquoi ? Pour 
que ces documents – réglementaires ou non- reflètent au mieux vos besoins et aspirations pour le futur, car qui mieux que vous 
connaît son territoire, sa commune, son quartier !

Un H pour Habitat

Le futur PLUIH intégrera un  
volet spécifique dédié à l’habitat 
pour répondre aux nombreux enjeux 
de cette thématique (état des lieux 
de l’offre, logements vacants, aides 
à la rénovation, logements sociaux, 
maintien à domicile des seniors…). 
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NOUVEAUTÉ

ART ET CUIS INE

BIEN VIVRE ENSEMBLE

Découvrez « BAM ! », le nouveau média vidéo 
de la Communauté d’agglomération de Bé-
thune-Bruay, Artois Lys Romane.
Vous avez l’habitude de recevoir votre ma-
gazine « 100 % Agglo » dans votre boîte aux 
lettres et de consulter nos réseaux sociaux ? 
Découvrez maintenant l’Agglo en vidéo, 
grâce à BAM !
« BAM ! » ? C’est le nouveau média vidéo de 
l’Agglo, à découvrir sur les réseaux sociaux. 
Suivez l’équipe de BAM, qui sillonne le ter-
ritoire et part à la rencontre de ses acteurs 
locaux de façon inédite et toujours dans la 
bonne humeur ! 

Au menu  : des rendez-vous vidéo réguliers 
avec des infos pratiques de l’Agglo pour 
améliorer votre quotidien, des éclairages sur 
des initiatives et des savoir-faire locaux, des 
rencontres avec les femmes et les hommes 
qui font bouger le territoire, la découverte 
de lieux ou d’événements qui en font la ri-
chesse… 

Rendez-vous sur Facebook, Ins-
tagram, Tik Tok et LinkedIn pour 
rejoindre la communauté « BAM ! » et 
suivre votre Agglo en vidéo ! 

BAM !, le nouveau média 100 % 
vidéo de l’Agglo !

À table avec Kijno 
Et si l’art se retrouvait dans nos assiettes ? C’est le pari qu’ont fait six restaurateurs 
du territoire en proposant des plats signatures dans le cadre de l’événement 
culturel de l’Agglo pour cette année 2024 : l’Hommage à Ladislas Kijno. Découvrez 
les inspirations de ces artistes de la gastronomie !

« Cet événement culinaire va me 
permettre d’une part, de mettre en 
avant un artiste de renom qui a grandi à 
Nœux-les-Mines, ville de notre restau-
rant L’Atelier des saveurs, mais aussi de 
partager son engagement à travers ses 
différentes œuvres. »

L’atelier des saveurs

À VENIR  
 94 rue Nationale à Nœux-les-Mines 
 www.restaurant-latelierdessaveurs.fr

« Kijno est lui aussi un fils de Flandre qui 
s’est inspiré tout au long de sa vie de 
son territoire. Tout comme la cuisine, 
l’art est vivant et nourrissant (…). En 
croisant nos deux univers avec sens, je 
propose au Bierbuik Béthune un menu 
dédié inédit s’inspirant de son travail à la 
fois généreux, accessible et créatif. » 

Bierbuik

DU 14 AU 28 JUIN  
 10 Grand’place à Béthune 
 Bierbuik.florentladeyn

« Étant cuisinier, j’aime créer de nou-
veaux plats en m’inspirant de l’art et 
du monde actuel. J’aime défendre des 
valeurs locales à travers ma cuisine. 
J’aime inventer, me remettre sans cesse 
en question. » 

Maison Renard 

À VENIR  
 15 place de la République à 

Béthune 
 www.maisonrenard-bethune.fr

« Restauratrice engagée, j’ai une sensi-
bilité particulière aux œuvres de Kijno 
qui sont à la fois sombres et remplies 
d’espoir. Je mélange les saveurs car 
cette mixité des cultures est un appel 
à la rencontre de l’autre mais surtout 
de soi. »

La Maison Sojun 

 46 rue Eugène Haynaut à Béthune 
 La maison SOJUN

« À l’occasion d’une journée solidaire, dont 
les bénéfices seront reversés à une asso-
ciation à destination des Ukrainiens, nous 
allons proposer un menu unique. Au menu : 
une crêpe et/ou une galette inspirée d’une 
œuvre de Kijno.  »

Le Petit plus

LE 8 JUIN

  141 rue Saint-Pry à Béthune

 Le petit Plus

« Chez Kantina participera à ce plat 
signature la semaine du 3 au 7 juin avec 
un dessert spécifique. Le 6 juin, dès 19h, 
nous proposerons un repas artistique et 
littéraire autour de l’univers de Kijno. »

Chez Kantina

DU 3 AU 7 JUIN

 L’envol, 30 rue Henri Barbusse à 
Béthune 

 lepassageaniveaux@gmail.com

Retrouvez plus d’informations sur les restaurateurs et leur menu « spécial Kijno » sur  
www.tourisme-bethune-bruay.fr/hommage-a-ladislas-kijno

Et pour découvrir les recettes, ça se passe sur BAM !

 L’art s’invite dans votre assiette ! 
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Le centre 
de santé 
intercommunal 
vous accueille  
à Labourse

OUVERTURE

C’est le fruit d’un travail de longue 
haleine pour la Communauté d’agglo-
mération : le centre de santé intercom-
munal pluriprofessionnel ouvre ses 
portes à Labourse en juin 2024. Trois 
antennes seront ensuite déployées à 
Norrent-Fontes (juin 2024), Gauchin-le-
Gal (novembre 2024) et Robecq (janvier 
2025). 

Les médecins sont peu nombreux sur 
notre territoire : on compte 114 généra-
listes pour 100 000 habitants (contre une 
moyenne nationale de 132). Or, l’Agglomé-
ration s’y est engagée dans son contrat 
local de santé  : elle souhaite favoriser 
l’accès aux soins pour tous. 

Pour remédier à cette faible densité 
médicale, l’idée d’un centre de santé 
intercommunal pluriprofessionnel avec 
antennes (CSIPA) a germé, avec un siège 
à Labourse et trois antennes à Norrent-
Fontes, Gauchin-le-Gal et Robecq, pour 
mailler le territoire.

Diagnostic et écriture du projet de santé, 
mobilisation partenariale, recrutement 
de l’équipe médicale (médecins, sage-
femmes, personnel administratif)… l’Agglo 
se mobilise depuis deux ans sur ce projet.

Des consultations médicales,  
mais pas que !

Le CSIPA assure bien sûr des consul- 
tations (de médecine générale et spécia-
lisée), mais l’équipe souhaite également 
travailler autour de la santé mentale, l’ac-
cès aux soins des personnes en situation 
de handicap et le parcours de santé des 
personnes de plus de 50 ans. Trois priori-
tés en phase avec le projet de territoire de 
la Communauté d’agglomération qui fait 
la part belle à son contrat local de santé, 
à son conseil local de santé mentale, à 
sa charte handicap et à son programme 
« bien vieillir ».

Les habitants de l’Agglo sans médecin 
traitant prioritaires

Afin de répondre aux besoins, les patients 
résidant sur le territoire de l’Agglo qui 
ne disposent pas d’un médecin traitant 
seront prioritaires. 

Le standard téléphonique du centre  
de santé sera ouvert dès le 13 juin au  
03 21 54 09 00. 

BIEN VIVRE ENSEMBLE

Le centre de santé intercommunal a ouvert ses portes dans l’ancienne Poste de Labourse.

Virginie 
Souilliart, 
Vice-Présidente en 
charge de la santé et 

de l’action sociale

« Notre volonté est de faciliter 
le parcours de santé de nos 
habitants. L’ouverture du centre 
intercommunal de santé, qui 
vient de se concrétiser, en est le 
point d’orgue. Mais notre action 
ne se limite pas au salariat de 
médecins, bien au contraire : 
avec les journées d’accueil des 
internes, par exemple, nous 
souhaitons faire découvrir les 
richesses de notre territoire 
aux futurs praticiens pour 
les inviter à venir exercer sur 
notre territoire. L’Agglo vous 
propose également d’adhérer 
à la mutuelle pour tous, en 
partenariat avec les communes 
volontaires, pour bénéficier de 
tarifs avantageux pour votre 
couverture santé. » 
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32 000 
le nombre d’habitants de 

notre territoire qui n’ont pas 
de médecin référent soit 13 % 

de la population

4,5 
le nombre de médecins 
salariés par l’Agglo (en 

équivalent temps plein)

sages-femmes 
exerceront au 
centre de santé 
intercommunal

agents  
administratifs 
recrutés

EN CHIFFRES

2
2
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FEST IVAL

BIEN VIVRE ENSEMBLE

Le festival « Les petits bonheurs » 
revient pour sa 8e édition en 2024  ! 
Plusieurs centaines de personnes en 
situation de handicap deviennent des 
« créateurs de bonheur » lors de ce 
mois festif organisé par l’Agglo, dans 
le cadre de sa charte handicap.
Accompagnés d’artistes profession-
nels, ils créent des œuvres de street-
art et des spectacles de cirque. Cette 
année, vous pourrez les découvrir à 
Houdain, Isbergues, Labeuvrière, Bus-

nes, Nœux-les-Mines, Vendin-les-Bé-
thune, Lillers, Allouagne, Béthune et 
Calonne-Ricouart. 
Fruit d’une collaboration entre les 
structures accueillant des personnes 
en situation de handicap ou en perte 
d’autonomie et de nombreux artistes, 
cet événement unique crée de joyeux 
temps de rencontres. 

Plus d’infos et programmation : 
bethunebruay.fr/petitsbonheurs

« Les petits bonheurs » reviennent 
du 10 juin au 15 juillet 2024

EN RÉS IDENCE DANS NOTRE AGGLO

Avec Hemiolia,  
des concerts pour tous
Depuis janvier 2023, l’association Hemiolia, basée à Nœux-les-Mines, est en 
résidence sur le territoire. Ce collectif de musiciens baroques privilégie la proxi-
mité avec des publics divers, des territoires ruraux jusqu’aux grands festivals en 
France et à l’étranger. 

En 2023, Hemiolia a organisé de nom-
breux événements  : 12 concerts tout 
public, huit concerts en famille dans 
le cadre des Nuits de la lecture dans 
les bibliothèques, deux interventions à 
l’hôpital de Béthune-Beuvry, un concert 
à la maison d’arrêt de Béthune, deux 
concerts pédagogiques pour les éco-
liers, deux concerts pour les tout-pe-
tits et une randonnée musicale en 
partenariat avec Labanque.   
Près de 1 200 personnes ont pu y par-
ticiper, dans 19 communes.   

L’Agglo a investi 20 000 € pour cette 
première année de résidence.  
Vous n’avez pas eu l’occasion d’y assister ? 
Hemiolia vous donne rendez-vous aussi 
en 2024 ! Neuf concerts sont prévus sur 
le territoire à Liettres, Fouquières-les-
Béthune, Neuve-Chapelle, Richebourg, 
Bruay-la-Buissière, Beugin, Rely, Auchel 
et Lorgies, sur le thème de l’Amérique. 

Plus d’infos : 
bethunebruay.fr/agenda

«Vers elles en 
santé» : l’Agglo  
à la rencontre  
des femmes
« Vers elles en santé », c’est un nou-
veau service mobile mis en place depuis 
le 16 mai dernier pour accompagner les 
femmes du territoire de l’Agglomération 
dans leur parcours de santé.

Un véhicule équipé de deux bureaux 
sillonne les routes des communes de 
l’Agglomération les jeudis et samedis. À 
l’intérieur ? Une infirmière de pratiques 
avancées et une médiatrice santé sont à 
votre disposition pour vos examens de san-
té, vos dépistages, vos renouvellements de 
prescriptions médicales, vous informer, vous 
accompagner ou vous orienter vers un autre 
professionnel de santé. Un service 100 % dé-
dié aux femmes, pour un accompagnement 
et une écoute bienveillante. Les consulta-
tions se font sans rendez-vous, toutes les 
femmes sont les bienvenues. 

Rendez-vous sur bethunebruay.fr/
sante-des-femmes pour plus d’in-
formations et pour trouver la date de 
passage sur votre commune.

SANTÉ

C’est parti pour la 8e édition ! 

Le saviez-vous ?
25 139 femmes sont en errance 
dans leur parcours de santé soit 
18% des femmes du territoire.
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LES RECORDS DE SANDY ARTOIS ATHLÉTISME

7, 86 sec. au 60m 12 , 6 sec. au 100m

25, 6 sec. au 200m

450 adhérents
du baby athlétisme (à partir de 4 ans)  
aux masters (à partir de 35 ans)

Rencontre avec Sandy,  
sprinteuse de médailles !
Quatre fois médaillée aux derniers championnats d’Europe à Torun, la sportive d’Artois Athlétisme nourrit de grosses ambitions 
pour l’année à venir. Sprinteuse, esthéticienne, maman, plongeons dans une rencontre à 100 à l’heure.

L’idée que le sport de haut niveau n’est plus accessible passé un 
certain âge est une notion souvent remise en question par de 
nombreux athlètes et experts en condition physique. Sandy en 
est l’exemple même. L’athlète de 38 ans a commencé l’athlétisme 
à seulement 27 ans et enchaîne les performances, et les titres, en 
catégorie Master (+ de 35 ans). 
Entrainée par son mari, la sprinteuse n’a pas le statut de sportive de 
haut niveau selon les critères du ministère des Sports, mais son or-
ganisation et son planning d’entraînement s’assimilent à ceux d’une 
championne : entraînement cinq à six fois par semaine, sur piste ou 
en salle de musculation, le tout combiné à son activité profession-
nelle et son rôle, le plus important, celui de maman. « C’est difficile 
parfois de combiner tous ces rôles mais quand je remporte des mé-
dailles internationales dans ma catégorie, je me dis que ça vaut lar-
gement le coup », précise la sprinteuse. Sandy est membre d’Artois 
Athlétisme depuis 11 ans maintenant. Pour elle, l’athlétisme fut une 
évidence : « J’ai fait plusieurs sports différents : de la gym, du hand, 
de la boxe, puis après ma grossesse, je cherchais une nouvelle activi-
té sportive, mon frère m’a dit « pourquoi pas tester l’athlétisme ? ». 

J’ai tout de suite eu des bonnes sensations et j’ai accroché direct à 
ce sport ». 
Après avoir testé du saut ou du lancer, c’est dans le sprint qu’elle 
trouve ses marques. Et ses performances lui donnent raison. Elle est 
devenue championne d’Europe sur quatre épreuves lors des der-
niers championnats d’Europe Master à Torun (en Pologne) : 60 m, 
200 m, relais féminin et relais mixte. 
Malgré ses différents succès, Sandy ne gagne pas sa vie grâce à son 
sport. « C’est du total bénévolat. Même pour me rendre aux grandes 
compétitions internationales à l’étranger, c’est mon mari et moi qui 
avançons les frais avant de nous faire rembourser une partie par le 
club. L’idéal, ce serait qu’un sponsor me soutienne et s’associe pour 
au moins m’aider à financer mes voyages pour les différents cham-
pionnats internationaux. » Avis aux amateurs !
2024 sera une année à enjeux pour Sandy avec comme point d’orgue 
les championnats du Monde Master, en Suède, en août prochain. 

L’athlétisme vous intéresse ? Prenez contact avec Artois 
Athlétisme : www.artois.athle.fr ou  Artois-athlétisme
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Sandy Delemarle est dans les starting-blocks pour cette année pleine d’ambition.



Situé à Beuvry, le parc Quinty a une 
longue histoire derrière lui. Inauguré 
en 1949, il regorge de symboles faisant 
référence aux Charitables, particularité 
bien connue de notre territoire. On vous 
rafraîchit la mémoire : les Charitables, ce 
sont ces hommes tout de noirs vêtus et 
coiffés de bicornes. 
À l’entrée du parc, sur l’arche, vous pou-
vez lire les noms de Germon et Gauthier. 
Qui sont-ils  ? Des charitables pardi ! 
Mieux : ce sont les deux membres fonda-
teurs de la confrérie, qui se sont rencon-
trés grâce à Saint-Eloi (lire ci-contre).
Vous pouvez aussi observer trois sta-
tues, qui incarnent la devise des chari-
tables : « Exactitude, union et charité ». 
Plus loin, au bas de l’allée, voici un filet 
d’eau  : c’est là que coulerait la source 
miraculeuse, qui guérirait les maladies 
des yeux. 
S’il y a bien un événement qu’un chari-
table ne raterait sous aucun prétexte, 
c’est la procession à Naviaux, organisée 
chaque année en septembre. C’est lors 
de cet événement que les confréries de 
Béthune et de Beuvry se rejoignent, à 
l’entrée du parc, pour la bise fraternelle 
des deux prévôts. Tous se regroupent 
ensuite pour une messe en plein air. En 
2024, ce sera l’occasion rêvée d’inau-
gurer le parc, qui a retrouvé son lustre 
d’antan. 

L’histoire 
des Charitables 
Nous sommes en 1188, une épidémie 
de peste fait rage. L’histoire raconte 
que Saint-Eloi demanda à deux maré-
chaux-ferrants, Germon de Beuvry 
et Gauthier de Béthune, de créer une 
confrérie pour assister les pauvres, soi-
gner les malades et inhumer les morts 
sans distinction de religion ou d’opinion. 
Ainsi sont nés les charitables, toujours en 
activité aujourd’hui. Ils viennent en aide 
aux personnes en grande difficulté et 
accompagnent les familles dans le deuil, 
en portant le cercueil jusqu’au cimetière. 
La Confrérie des Charitables est laïque 
depuis 1853, devenue depuis une asso-
ciation régie par la loi de 1901. 

La chapelle 
Saint-Éloi 
Pour remercier leur saint patron, Germon 
et Gauthier ont édifié une chapelle près 
du lieu de leur rencontre au parc Quinty. 
Détruite à la Révolution, elle sera rebâtie 
et inaugurée en 1827. Agrandie en 1880, 
elle est à nouveau malmenée pendant la 
première guerre mondiale, avant d’être 
restaurée. Sur son horloge, vous pouvez 
distinguer un bicorne, pièce embléma-
tique du costume traditionnel du chari-
table. 

Lancés en janvier 2024 pour quatre mois, les travaux du parc Quinty ont embelli les lieux, chargés 
d’histoire et de charme. Les objectifs de l’Agglo : faire de ce parc historique un agréable lieu de promenade. 
De nouveaux chemins piétonniers ont été balisés et des espaces paysagers rénovés, tout en préservant et 
en sublimant les éléments architecturaux. Suivez-nous, nous vous faisons remonter le temps !

Le parc 
Quinty,  
berceau des 
Charitables 
à Beuvry, a 
retrouvé de 
sa superbe

La chapelle Saint-Eloi jouxte le parc Quinty.

En 1188, Germon et Gauthier se sont rencontrés à 
cet endroit. Le monument de la source a été érigé 

en 1927 puis rénové en 1959.
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Le parc Quinty a été entièrement rénové.



Vous avez une question liée à l’Agglomération ?  
Cette rubrique est la vôtre !

Toutes vos questions à : 
communication@bethunebruay.fr

32
récupérateurs d’eau de pluie  

ont été financés en 2023

Je souhaite 
créer mon 
activité et j’ai 
besoin d’aide 
pour mener 
à bien mon 
projet. Qui peut 
m’orienter dans 
les différentes 
étapes ?
L’Agglomération de Béthune-Bruay, 
Artois Lys Romane et les partenaires 
de la création et reprise d’entreprises 
vous accompagnent. Ensemble, ils 
animent l’Académie de l’entrepre-
neuriat, dispositif qui a pour objectif 
d’optimiser votre parcours entre-
preneurial, de sécuriser et de péren-
niser votre projet.
Les acteurs sont là pour vous 
accompagner gratuitement vers 
la concrétisation de vos idées et la 
réussite de votre projet. Grâce à des 
permanences, des ateliers et des 
événements dédiés à l’entrepreneu-
riat, ainsi qu’à l’accès à des espaces 
comme les pépinières, vous pouvez 
bénéficier d’un soutien complet pour 
structurer votre projet entrepreneu-
rial. Toutes ces ressources vous per-
mettront d’élaborer votre business 
model et de trouver les financements 
nécessaires pour vous lancer.
Le conseiller de l’Académie de l’en-
trepreneuriat est là pour vous 
informer et vous orienter vers les 
interlocuteurs appropriés en fonc-
tion de vos besoins et de la maturité 
de votre projet.

Osez l’entrepreneuriat ! 
Contactez-nous !
Académie de l’entrepreneuriat : 
julien.lhomme@bethunebruay.fr 
06 38 79 41 62. 

Savez-vous que votre territoire regorge 
de marchés locaux ? Ces fameux lieux de 
convivialité où les fruits et légumes riva- 
lisent avec les produits artisanaux conçus  
sur notre territoire. Les marchés du terri- 
toire débordent de surprises qui éveil- 
leront vos sens et votre curiosité !
C’est également le lieu idéal pour faire 
des rencontres authentiques et insolites, 
c’est l’occasion de flâner et de discuter 
avec nos producteurs. Et la bonne nouvelle, 
c’est que ces marchés sont une opportunité 
pour vous de soutenir les circuits courts 
et l’économie locale. De cette façon, vous 
aidez nos artisans locaux et participez à 
la protection de l’environnement !

Afin de vous aider à retrouver facile-
ment les marchés qui vous entourent, 
nous avons créé, sur notre site inter-
net, une carte interactive des marchés 
locaux : d’un simple clic, situez-les et 
consultez leurs horaires :  
bethunebruay.fr/marches-locaux 

Où peut-on 
acheter des 
produits locaux 
dans l’Agglo ? 

L’aide à l’achat d’un 
récupérateur d’eau 
de pluie est-elle 
reconduite cette 
année ?
Oui ! Lancé en octobre 2023, le dispositif 
a été reconduit pour toute l’année 2024. 
Bonne nouvelle pour limiter la consomma-
tion d’eau potable et ainsi réduire votre 
facture ! L’eau de pluie récupérée peut  
vous permettre d’arroser jardins et  
potagers, de nettoyer terrasses ou voi-
tures ou encore de disposer d’une réserve 
d’eau durant les périodes de sécheresse.
Ce dispositif permet aux habitants des 
100 communes de l’Agglo de bénéficier 
d’une subvention de 70 € pour l’achat d’un 
récupérateur d’eau de pluie. 
Une enveloppe de 200 000 € y est consa-
crée pour l’année 2024.
Pour profiter de ce coup de pouce finan-
cier, il faut :
•  être propriétaire occupant, proprié-

taire bailleur ou locataire dans l’une des 
100 communes de l’Agglo

•  acheter un récupérateur d’eau plu-
viale neuf ou reconditionné d’au moins 
1 000 litres, chez un commerçant local

•  remplir le formulaire en ligne sur : 
demarches.bethunebruay.fr 
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  Si le chiffre est le même avant et après
Félicitations, vous n’avez pas de fuite d’eau 

 Si le chiffre est différent
Gare aux fuites, le compteur a tourné 
pendant la nuit !

Vérifiez qu’aucune installation utilisant de l’eau ne 
fonctionne, relevez les chiffres en noir sur votre compteur

Avant toute utilisation d’eau (y compris les toilettes)
Relevez à nouveau les chiffres en noir sur votre compteur

Le soir avant de vous coucher

Le matin, à votre réveil 

Si vous ne trouvez pas la cause de votre consommation nocturne, n’hésitez pas à faire 
appel à un plombier pour résoudre le problème et faire des économies. ?

 Goutte-à-goutte  
120 litres d’eau/jour 

Léquivalent  
de 2 douches

Environ 60€ par an

  Fuite sous la poignée  
du robinet

Resserrer l’écrou du presse-
étoupe ou changer le joint. 
Remplacer le joint usagé ou la 
filasse, puis revisser le presse-
étoupe.

 Robinet qui goutte
Changer la rondelle 
de caoutchouc située 
sous la poignée de 
commande.

 Chasse d’eau qui fuit
Remplacer le joint d’étanchéité 
entre la cuvette et le réservoir. 
Autres cas : ajuster le flotteur, 
remplacer un flotteur 
percé ou contrôler et 
changer le clapet 
d’arrivée d’eau si 
nécessaire.

 Mince filet d’eau 
360 litres d’eau/ jour  

L’équivalent de 6 
douches

Environ 180€ par an

 Fuite sur chasse d’eau
600 litres d’eau/jour

L’équivalent de 3 bains
Environ 360€ par an

 FUITES D’EAU  
comment éviter les fuites dans votre budget

Les fuites d’eau ne sont pas toujours visibles. Pourtant, même les plus discrètes peuvent coûter cher.

Avant toute réparation, pensez à fermer l’eau au compteur  
ou au robinet d’arrivée le plus proche de votre fuite.

ATTENTION !

LE SAVIEZ-VOUS ?

Comment détecter une fuite ?

Comment réparer une fuite ? 

x2 x6 x3

EN
 P

RA
TI

Q
U

E
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agenda
ZOOM

VENDREDI 7 ET SAMEDI 8 JUIN

Spectacle : Récits oubliés des 
Hauts-de-France

  Ferfay
Entrez dans un monde étrange et 
merveilleux, en suivant de majestueux 
cavaliers. Ils rencontrent des personnages 
mystérieux et des faits troublants. 
Méfions-nous de la sorcière Marie Grauette 
qui, tapie dans les marais de Saint-Omer, 
fait peur aux enfants, mais aussi de la 
table des fées. Découvrons les miracles 
des Princes irlandais Lugle et Luglien, 
l’histoire de la chaussée Brunehaut… Plus 
de 15 contes et légendes seront racontés 
dans ce spectacle cinéscénique par 300 
figurants et 40 cavaliers.

  Plus d’infos : 07 67 15 33 07 
 lascyrendale@gmail.com :  

Récits oubliés des Hauts-de-France
Tarifs : 15 € (- 18 ans : 10 €) 

TOUT L’ÉTÉ

Piscine Art Déco
  Rue Roger Salengro à Bruay-La-
Buissière

Envie de barboter dans la dernière 
piscine Art Déco de France ouverte à 
la baignade ? Rendez-vous à Bruay-
La-Buissière ! Elle est équipée de deux 
bassins, d’une pataugeoire, de deux 
solariums et de quatre plongeoirs.

  Plus d’infos bethunebruay.fr/piscines-
communautaires

DIMANCHE 23 JUIN À 16H

Concert « Les corsaires 
d’Élizabeth : musiques à bord 
d’un vaisseau britannique »

  Unité d’Art Sacré (rue Achille-Châtelet 
à Gosnay)

Ce programme multiforme met en scène 
différents moments de cette vie musicale 
marine : psaumes, madrigaux de William 
Byrd à John Dowland, chansons de 
marins, pièces pour viole seule ou consort 
de violes… de la joie de la conquête à la 
nostalgie du pays ou de la foi profonde 
aux airs guerriers, le kaléidoscope proposé 
ici laisse entrevoir un aspect encore 
méconnu de ces musiques d’autrefois.

  Renseignements au 03 21 52 50 00
Gratuit

SAMEDI 15 JUIN DÈS 15H

Voyage en Pologne 
(Hommage à Ladislas Kijno)

  À Calonne-Ricouart – Calonnix
Venez célébrer Ladislas Kijno et la 
Pologne lors d’une journée festive 
au Parc Calonnix. Au programme : 
spectacles vivants (acrobatiques et 
poétiques, spectacle de la musicienne 
Laure Chailloux, concerts…), table 
ronde littéraire, manèges fabuleux, 
exposition photos. Une projection 
du film de Cléa Coudsi et Éric Herbin 
clôturera les festivités. De nombreuses 
associations et acteurs locaux 
animeront la journée (artisanat, 
marché polonais).
Gratuit sans réservation

  Plus d’infos : 03 21 54 78 23 ; 
bethunebruay.fr

DU 10 JUIN AU 15 JUILLET

Festival Les Petits Bonheurs
  À Houdain, Isbergues, Labeuvrière, 
Busnes, Nœux-les-Mines, Vendin-les-
Béthune, Lillers, Allouagne, Béthune 
et Calonne-Ricouart.

C’est déjà la 8e édition du festival ! 
Venez découvrir le fruit de la 
collaboration entre des artistes et les 
structures accueillant des personnes 
en situation de handicap ou en perte 
d’autonomie. Pendant plus d’un mois, 
vous pourrez découvrir des œuvres de 
street art et des numéros de cirque.

  Plus d’infos et programmation complète : 

bethunebruay.fr/petitsbonheurs
Gratuit

SAMEDI 29 JUIN DÈS 20H

Spectacle de danse : DU school
  Arena Béthune-Bruay à Verquin

DU school, l’association de danse 
urbaine d’Hersin-Coupigny, vous 
présente son spectacle de fin d’année 
à l’Arena Béthune-Bruay. Un show de 
danse hip-hop pour tous les styles et 
tous les âges, à ne pas manquer !

  Plus d’infos sur Facebook : 
hiphophersincoupigny

DIMANCHE 30 JUIN À 16H

Concert Le silence de la forêt 
  À Estrée-Blanche – Château de 
Créminil

Avec Olivia Gay au violoncelle, Célia 
Oneto-Bensaid au piano
Pour défendre cette forêt dans laquelle 
elle vit et se ressource, la violoncelliste 
Olivia Gay lance un projet unique intitulé 
« Le silence de la forêt ». L’idée : inviter 
des spectateurs à découvrir la musique 
autrement, au cœur des bois ou des sites 
naturels. 

  Plus d’infos et réservations : 

03 21 54 78 23. 
Gratuit

Retrouvez l’agenda complet sur notre site 
internet : bethunebruay.fr
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Les tribunes libres sont rédigées par les groupes d’élus qui font partie du Conseil 
communautaire. Chaque groupe est libre de s’exprimer. Conformément au règlement 
intérieur, les textes sont publiés tels qu’ils nous sont envoyés. Ils sont limités à 1 500 
caractères espaces compris. Les signataires de ces tribunes libres sont entièrement 
responsables de leur contenu.

La Gauche citoyenne
Nous souhaitons à toutes et à tous un bel été. Malgré les difficultés 
économiques, nous espérons qu’un maximum d’entre vous aura 
la possibilité de partir en vacances et, pour ceux qui restent, qu’ils 
profiteront de la belle nature de notre territoire.
À ce sujet, notre groupe relance son appel, formulé en vain il y a un an, 
pour une meilleure prise en compte par la Cabbalr de la préservation 
de la biodiversité. Ce sujet n’est quasiment jamais abordé lors des 
commissions de transition économique et écologique et pas plus lors 
des conseils communautaires.
Par ailleurs, même si nous saluons la poursuite des efforts dans le cadre 
d’une meilleure prise en compte des changements climatiques, nous 
avons regretté une nouvelle fois, lors du dernier conseil que l’Agglo 
continue de subventionner des épreuves de sport automobile. Nous 

reconnaissons bien sûr le mérite des organisateurs de ces événements. 
Nous souhaiterions la mise en place d’un dialogue constructif pour 
limiter les conséquences de ces compétitions en matière de pollution 
atmosphérique. 
Beau et attrayant, notre territoire n’en demeure pas moins fragile. 
Les inondations, qui se sont produites encore récemment, nous le 
rappellent régulièrement.
Enfin, nous émettons le souhait que les résultats des élections 
européennes permettront d’insuffler une nouvelle dynamique au 
service du développement d’une économie plus juste et plus solidaire 
et surtout davantage axée sur la Paix. 

Le groupe La Gauche citoyenne

PACTES - Proximité, Action, Cohésion, Territoire, Engagement, Solidarité

Ruralité, Solidarité, Proximité
Gratuité des transports en commun : une option qui fait débat. 

La notion de « gratuité » des transports en commun peut créer une 
illusion. 
Bien que l’usager ne paie pas directement le service, la gratuité 
ne signifie pas qu’il ne coûte rien puisque les charges demeurent 
supportées par les finances publiques et donc, au final, par le 
contribuable. 
La réduction des recettes pourtant nécessaires à l’entretien et aux 
réparations pourrait même, à termes, porter atteinte à la qualité du 
service. 
Outre l’attachement des automobilistes à leurs modes de 
déplacement, le principal frein au développement des transports 
demeure l’inadéquation du service. En effet, les réseaux de transports 
collectifs ont plutôt tendance à privilégier les populations résidant 

dans ou à proximité des centres urbains bénéficiant d’une bonne 
desserte et d’une fréquence de passage suffisante pour inciter les 
usagers à privilégier ce mode de transport.
Si la gratuité permet effectivement une augmentation de la 
fréquentation, elle concerne essentiellement des personnes qui 
avaient déjà pour habitude de ne pas utiliser la voiture.
La gratuité, souvent considérée comme une idée intéressante, 
semble peu adaptée à la configuration de notre territoire et à ses défis 
économiques et logistiques. Le groupe RSP propose de privilégier des 
actions en faveur du déploiement d’un service adapté et de proximité 
bénéficiant à l’ensemble des composantes de notre agglomération.
Contact : ruralité.proximité@gmail.com  

 Le groupe Ruralité, Solidarité, Proximité

Poursuivre nos ambitions inscrites dans notre projet de territoire 
tout en maîtrisant nos finances : voilà l’équation résolue par notre 
budget 2024. Malgré un contexte difficile, notre gestion raisonnable 
nous permet d’augmenter de 13% notre investissement et le porter 
à 107 millions d’euros pour une Agglo 100% durable. Une Agglo en 
constante évolution, proche de ses habitants, qui veille en priorité à 
ne pas fragiliser le pouvoir d’achat des foyers. C’est pourquoi nos taux 
de fiscalité n’augmentent pas et nous maintenons à 0 euro la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères.
Nous investissons pour des services utiles et nécessaires du quotidien 
avec la même qualité et au même tarif pour tous. Les chantiers de 
lutte contre les inondations se poursuivent, comme à Gosnay, Ourton 
ou La Comté. Nous allons doter le nord de l’Agglo d’une caserne de 

sapeurs-pompiers communautaires et d’un nouvel incinérateur à 
Labeuvrière, deux nouvelles déchetteries à Cuinchy et Richebourg, 
tout en poursuivant la réhabilitation de toutes nos piscines et en 
construisant les conservatoires de musique et de danse à Béthune 
et Bruay-la-Buissière. Le Transport d’Utilité Sociale à la demande 
favorisera la mobilité en zone rurale. La modernisation et l’extension 
de nos zones d’activités économiques, comme récemment à 
Mazinghem ou Noeux-Labourse, contribueront à attirer de nouvelles 
entreprises et ainsi favoriser les créations d’emploi. Notre cap : vous 
garantir un cadre de vie épanouissant.  

Le groupe majoritaire PACTES
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